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Le Comité Social Économique Aubert & Duval vous informe, qu’une sortie à la neige est organisée, dans une 

des stations partenaires, si l’enneigement le permet et si le nombre de participants est suffisant le : 
 

DIMANCHE 22 Février 2026 À GUZET 
 

 

 

 

 

 
 

Le tarif de la sortie comprend : 

• le transport en bus depuis Pamiers. 

• le forfait aux remontées mécaniques. 

 

Les inscriptions se feront au bureau du CSE jusqu’au Jeudi 19 Février 2026 avant 16h00, il vous 

sera demandé votre numéro de téléphone portable et pour les enfants entre 5 ans et 17 ans la carte 

d’identité. 
Le paiement s’effectuera de préférence en espèces ou en chèque (en cas d’annulation) : 

- Au moment de l’inscription au bureau du CSE pour les personnes de l’usine.  

- Dans le bus uniquement, pour les personnes AICEA et extérieures à l’usine. 

Les personnes extérieures à l’usine pourront participer à la sortie uniquement s’il reste des places disponibles. 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 - Toute personne inscrite qui ne se présentera pas le jour de la sortie, sauf cas de force majeure, se verra 

facturée le tarif de la sortie. 

 - En cas d’annulation de la sortie, un responsable vous contactera au numéro de téléphone que vous aurez laissé 

au préalable. 

 - Il n’y aura pas d’accompagnement pour les enfants aux sorties du Dimanche. Pour ceux qui le souhaitent 

vous pouvez directement prendre des cours à l’ESF de GUZET au 05/61/96/02/76. 
 

RAPPEL : La participation aux activités proposées par le Comité Social Économique concerne les salariés « Aubert & Duval et leur 

famille à charge ».       

Pamiers, le 16 Février 2026. La Commission Sport. 

 Salariés Aubert & Duval  AICEA 
Personnes extérieures 

à l’usine 

Adultes 

 

 

20 € 
   

27 € 
 

31 € 

Enfants 

(De 5 ans à 12 ans) 

 

14 € 
 

        21 € 
 

25 € 

Enfants 

(De 1 an à 4 ans) 
GRATUIT GRATUIT GRATUIT 

Tarif accompagnant bus 5.00 € 

Assurance forfait  3.50 € 

 

Le départ se fera à : 

 7h30 parking de la 40 KT. 

 7h45 aux Allées de Villote. 

(En face la gendarmerie). 
 

Les enfants de moins de 18 ans non accompagnés de leurs parents seront autorisés à participer, sous réserve d’avoir 

rempli une décharge parentale, à retirer au CSE, désignant la personne responsable de l’enfant qui l’accompagnera. 
 

Cette décharge devra : 

• Être signée par les parents et par le tuteur 

• Sera à compléter et à ramener au CSE avant la sortie 

 

 

 

 


